Une fédération au pays des chiens guides
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BGDF : qu’est ce que c’est ?

Né à l’initiative de six centres belges de formation de chiens guides, Belgian Guide Dog Fédération a pour objectifs :


-     de rassembler les centres de formation de chiens guides pour  aveugles  constitués comme associations sans but lucratif  

- d’assister ses membres quant aux efforts fournis dans le cadre  de l’instruction et de  la formation de chiens guides afin d’améliorer la mobilité  des aveugles et des mal voyants.   

- de défendre et de soutenir les intérêts des utilisateurs de chiens guides et de ceux qui les entourent.

- d’être le porte-parole du secteur auprès des autorités fédérales, communautaires et/ou régionales

- d’établir des  normes pour chaque  niveau de  formation des chiens guides afin de garantir  leur qualité. 

Les membres du BGDF

Actuellement, cinq écoles de chiens guides sont membres effectifs et une est membre adhérent, c’est-à-dire, en phase de normalisation en vue d’atteindre les standards déjà fixés :

Membres effectifs :

· Belgisch Centrum voor Geleidehonden, Tongeren

· Blindengeleidehondenschool, Genk

· Entrevues Chien guide et Mobilité, Liège

· L’Oeuvre Fédérale “Les Amis des Aveugles »/section de Ghlin +Vrienden der Blinden, section de Koksijde

· Scale Dogs, Bruxelles

Membre adhérent :
· Hondenschool mijn Trouwe vriend, Neeroeteren
Description des objectifs :
1 - rassembler les centres de formation de chiens guides pour  aveugles  constitués comme associations sans but lucratif  

En effet, la formation du chien guide ainsi que de son utilisateur nécessite une structure sérieuse et non commerciale. Le BGDF entend être un rempart contre les initiatives lucratives et non professionnelles qui plongent trop souvent les personnes déficientes visuelles dans des ennuis sérieux.

2 - assister ses membres quant aux efforts fournis dans le cadre  de l’instruction et de  la formation de chiens guides afin d’améliorer la mobilité  des aveugles et des mal voyants.   

Partant du principe qu’il y a plus dans plusieurs têtes que dans une, les membres du BGDF ont à cœur d’échanger leurs expériences et de trouver des solutions ensemble aux nombreuses difficultés que constitue l’éducation du chien guide.

3 - défendre et soutenir les intérêts des utilisateurs de chiens guides 

Trop souvent, les utilisateurs de chiens guide sont confrontés à des difficultés d’accès ou de prise en charge de leur animal. Jusqu’à présent, ils devaient faire face seul ou avec l’aide de l’école ayant dressé son chien. Dès à présent, une fédération nationale pourra les aider à faire valoir leurs droits.

4 - être le porte-parole du secteur auprès des autorités fédérales, communautaires et/ou régionales

Parler d’une même voix tant au niveau de l’accès du chien guide dans les lieux publics qu’au niveau des aides financières octroyées aux écoles, tel est le souhait du BGDF.

5 - établir des  normes pour chaque  niveau de  formation des chiens guides afin de garantir leur qualité. 

Le BGDF souhaite encore augmenter la qualité des chiens guides belges et pour ce, définit des standards de formation. Ceux-ci sont des buts à atteindre pour les membres adhérents et des objectifs à respecter pour les membres effectifs. Au fur et à mesure, l’ensemble des membres du BGDF atteindra un très haut niveau de qualité qui servira, but ultime, aux personnes aveugles et malvoyantes. 

Le chien guide : Pour qui ? Pourquoi ?

Le chien guide est destiné à accompagner les personnes dont la déficience visuelle est telle qu’ils ne peuvent se déplacer seul en toute sécurité. 

Il est formé pendant plusieurs mois par des moniteurs spécialisés, au sein d’associations qui garantissent la qualité et la rigueur des prestations.

Il est remis gratuitement aux personnes handicapées visuelles.

Le chien guide est capable de mener son maître où il le souhaite en apportant confort et sécurité.

Il signale les obstacles, désigne les éléments demandés (passages pour piétons, portes…) et sécurise les déplacements sur la chaussée.

Le prix du chien guide

On estime que la formation du chien guide et de son futur utilisateur coûte en moyenne 15.000 euros aux centres de formation.

Cette somme représente de nombreuses heures de travail avec un moniteur spécialisé, mais aussi l’achat du chiot ou les frais inhérents à l’élevage, l’alimentation et les frais vétérinaires, l’hébergement du chien durant sa formation, l’entretien des infrastructures d’accueil, etc

Pour rappel : le chien guide est remis gratuitement à la personne handicapée.

Le financement des pouvoirs publics

· En Région Wallonne, le chien guide et la formation de son utilisateur est financée par l’Agence Wallonne d’Intégration des Personnes Handicapés à raison de 4.500 euros.
· En Communauté flamande, le chien est remboursé par le Vlaams Fonds 7.700 euros
· En Région Bruxelloise, la COCOF intervient financièrement à hauteur de 4.600 euros
Le solde est à la charge des écoles de dressage qui doivent faire appel à la générosité des particuliers.
COORDONNES DU BGDF
Belgian Guide Dog Federation

Route de Mont Saint-Jean 2, 1170 Bruxelles

tel: 02/660 77 56
E-mail : info@bgdf.be
Web : WWW.bgdf.be
Personnes de contact :

· M. Roger Borrey – Président (néerlandophone) au 0477.44.21.76

· M. Vincent Snoeck – Vice-président (francophone) au 0486 477 160

COORDONNEES DES MEMBRES 

Membres effectifs

Belgisch Centrum voor Geleidehonden vzw (BCG)

Maastrichtersteenweg 64, 3700 Tongeren

tel: 012/23 43 19

site: www.chienguide.be

email: bcg@geleidehond.be

email: cbcg@chienguide.be
Blindengeleidehondenschool

V.F.O.B.B vzw

De Hutten 28, 3600 Genk

tel/fax: 089/30 50 60

GSM: 0475/75 92 01

site: www.blindengeleidehondenschoolgenk.be

email: blindengeleidehondenschoolgenk@skynet.be

Entrevues - Chiens guides et Mobilité

rue Monulphe, 78, 4000 Liège

tel/fax: 04/250 65 05

site: www.entrevues.be

email: info@entrevues.be

Scale Dogs

Route de Mont Saint-Jean 2, 1170 Bruxelles

tel: 02/660 77 56

site: www.scaledogs.be

email: info@scaledogs.be

Vrienden Der Blinden

Ganzestraat 9, 8670 Koksijde

tel/fax:058/ 51 00 01

site: www.vriendenderblinden.be

email: vrienden.der.blinden@yucom.be

L’Oeuvre Fédérale “Les Amis des Aveugles”

rue de la Barrière, 37-39 - 7011 Ghlin (Mons)

tel: 065/40 31 00 - fax: 065/40 31 09

site: www.amisdesaveugles.be

email: info@amisdesaveugles.be

Membre adhérent

Hondenschool mijn Trouwe vriend

Kleeskensmolenweg 5, 3680 Neeroeteren

tel/fax: 089/86 61 57

site: www.mtvneeroeteren.homestead.com

